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Le groupement prévention prévision 

 

Le groupement prévention prévision au sein de la direction est constitué d’un commandant des sapeurs-
pompiers, d’un capitaine et de deux assistantes. De plus, dans chaque groupement territorial, un ou deux 
« officier prévention prévision » réalisent des missions de prévention et de prévision, en lien avec les 
services opérationnels, sous l’autorité des chefs de groupements territoriaux. 
Ce groupement de services a en charge la gestion et la tenue à jour de la liste départementale des 
établissements recevant du public (ERP), pour le compte de l’autorité préfectorale (article R123-47 du code 
de la construction et de l’habitation, et arrêté préfectoral 2009-70-2 du 11 mars 2009), ainsi que la liste 
départementale des points d’eau concourant à la défense extérieure contre l’incendie (DECI). 
 

����Liste départementale des ERP : 

ERP Total Dont avis défavorable 

ERP du 1
er
 groupe sans locaux à sommeil 1023 62 (9%) 

ERP du 1
er
 groupe avec locaux à sommeil 178 11 (9%) 

ERP du 2
ème

 groupe avec locaux à sommeil 144 12 (9%) 

Total 1345 85 (9%) 

ERP du 2
ème

 groupe sans locaux à sommeil 

Ces ERP ne sont pas 

comptabilisés (cf. arrêté 

préfectoral CCDSA) 

29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre d’établissements et d’éléments d’un 

groupement d’établissements Nombre d’ERP 

Groupements ou ensembles d’ERP 71 

ERP de 1
ère

 catégorie 131 

ERP de 2
ème

 catégorie 138 

ERP de 3
ème

 catégorie 351 

ERP de 4
ème

 catégorie 510 

ERP de 5
ème

 catégorie avec locaux à sommeil 144 

Total 1345 

ERP du 1
er
 groupe : 1

ère
 à 4

ème
 catégorie 

ERP du 2
ème

 groupe : 5
ème

 catégorie (article R123-19 du 
code de la construction et de l’habitation) 

 

Les ERP de 5
ème

 catégorie avec locaux à sommeil ne 
sont pas comptabilisé, sur décision préfectorale. En 
effet, ceux-ci sont très nombreux (petits établissements) 
et ne sont pas soumis à des contrôles systématiques. 
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����Gestion des ERP sous avis défavorable : 

 

Les commissions de sécurité doivent rendre un avis favorable ou défavorable à l’ouverture (ou au maintien 
en exploitation) d’un ERP, après avoir réalisé une analyse des risques. 
 
Un effort particulier a été consacré à ces établissements considérés en situation de risques inacceptables, 
pour le public et le personnel.  
 
Parmi ceux-ci, certains ont fait les travaux nécessaires au retour à une situation de risques maîtrisés, pour 
d’autres les travaux sont programmés à court terme.  
 
Enfin, quelques établissements ont fait l’objet d’une fermeture spontanée par l’exploitant, ou d’une mesure 
de fermeture administrative par l’autorité municipale. 
 

 

Date Nombre d’ERP sous avis défavorable Dont nombre d’ERP particulièrement sensibles  

(locaux à sommeil, discothèques) 

2008 300 80 

2009 158 33 

 

 
Le nombre d’avis défavorables a été divisé par 3 en 2 ans. 
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����Bilan d’activité : 

2006 2007 2008 2009

Dossiers traités 128 500 706 793

Visites réalisées 346 316 389 481
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Pour l’année 2009, l’activité du groupement se répartit comme suit : 
 

Dossiers 2008 2009 

Dossiers ERP soumis à l'avis de la sous-commission départementale 199 241 (+17%) 

Dossiers ERP non soumis à l'avis de la sous-commission 

départementale (5
ème

 catégorie sans locaux à sommeil) 
261 289 (+10%) 

Dossiers autres (prévision) 246 263 (+6%) 

Total 706 793 (+11%) 

   

Visites 2008 2009 

Visites périodiques des ERP 257 239 (-0.07%) 

Visites avant ouverture des ERP 55 64 (+14%) 

Visites de suivi d’avis défavorables Non comptabilisé en 2008 119 

Autres visites 77 59 (-23%) 

Total 389 481 (+19%) 
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Réunions de la sous commission 

départementale de sécurité en salle -SCDS- 
Nombre en 2009 

 

Nombre de réunions  

(étude des dossiers et suivi des avis 

défavorables) 

19 

 

Réunions du conseil départemental de 

l'environnement et des risques sanitaires 

et technologiques -CODERST- Nombre en 2009 

Réunions plénières 11 

 

Réunions du comité local d’information 

et de concertation -CLIC- 

Nombre en 2009 

Réunions plénières 5 

 

Réunions de la commission consultative de 

sécurité et d'accessibilité -CCDSA- 
Nombre en 2009 

Réunions plénières 1 (le 5 mars 2009) 

 

Rendez-vous 2008 2009 

Rendez-vous conseils 457 (estimation) 

 

324 enregistrements dans le nouveau logiciel, 

mais toutes les actions de conseils ne sont pas 

notées. 

En réalité, ces actions de conseil peuvent être 

estimées à plusieurs dizaines par jour sur tout 

le département. 

 

Autres actions 2008 2009 

Jury SSIAP 5 6 

Réunion départementale des préventionnistes 

(Conformément au GNR Prévention) 
7 9 
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Elaboration de documents 2009 

Recensement des points d’eau concourant à la 

Défense Extérieure Contre l’Incendie 

(Liste départementale) 

3838 points d’eau 

Répertoriation des établissements à risques 10 plans 

Relevés GPS (géo référencement) : 

 Points d’eau 

Pistes 

 

1500 relevés 

118 kilomètres  

 

����Faits marquants de l’année 2009 : 

 

 

 

Le 28 décembre 2008, à 08h02, un téléviseur prend feu dans le hall d’entrée du Centre Hospitalier d’Agen. 

Le feu se propage rapidement au mur d’écrans, et la fumée et très noire et épaisse. 

Malgré l’intervention rapide des agents de sécurité de l’établissement, la fumée occupe rapidement tout le volume 

du hall. 

Les dégâts ont été très importants, mais le feu a pu être limité au volume du hall, grâce à l’action des sapeurs-

pompiers, arrivés rapidement sur les lieux.  

Il n’y a pas eu de victimes parmi le public (1 agent de sécurité légèrement incommodé par les fumées). 

 

Les mesures de prévention présentes ont bien fonctionné : portes coupe-feu, service de sécurité, formation 
du personnel sur la conduite à tenir en cas d’incendie, … 
 
Les bonnes relations entre les personnels de direction du CH et les sapeurs-pompiers du SDIS 47 ont 

très largement facilité le fonctionnement de cette opération. 

A la suite du sinistre, une réunion a été organisée avec la direction du CH, pour établir un retour d’expérience et 

apporter un conseil technique concernant l’organisation de la poursuite de l’exploitation, en mode dégradé. De plus, 

des propositions ont été formulées dans la perspective de la remise en état du hall : désenfumage mécanique, 

emplacement du PC de sécurité, … 

L’analyse technique des vidéos prises par les caméras de surveillance a permis de mettre en évidence la 

dynamique de production de chaleur et de fumées de ce type d’incendie, et de l’importance des mesures de 

prévention. 
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